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Les ententes de développement culturel 
Les ententes de développement culturel conclues entre le ministère de la Culture et des 
Communications et les municipalités ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) 
se définissent comme des accords globaux comportant un ensemble d’actions en matière 
de culture ou de communications. Leur objectif est de soutenir l’enrichissement et la vitalité 
culturels des territoires dans le cadre d’un partenariat coopératif et souple, au profit des 
citoyennes et des citoyens ainsi que dans une perspective de développement durable. 

Il s’agit d’un outil adapté aux réalités et aux besoins que les municipalités et les MRC, en 
tant que gouvernements de proximité, sont à même de cerner. Les ententes de 
développement culturel constituent un levier de mise en œuvre et de consolidation d’actions 
culturelles auxquelles des partenaires de divers horizons sont invités à contribuer. Elles ont 
aussi pour effet d’améliorer la planification des actions gouvernementales sur le territoire et 
de stimuler l’adoption de stratégies de développement culturel. 

Le présent Cadre de référence en matière de visibilité des ententes de développement 
culturel permet de préciser les critères d’utilisation et de création d’un gabarit des logos et 
des signatures visuelles exclusives qui illustrent l’engagement des 2 parties (le Ministère et 
les municipalités ou les MRC) dans une entente. Les outils de communication signés de 
ces logos permettent de démontrer les retombées d’une entente de développement culturel 
pour une municipalité, une MRC, un organisme, un projet ou un événement. Les exigences 
détaillées dans le Cadre de référence visent aussi à faire connaître davantage à la 
population la manière dont sont utilisés les fonds publics, ainsi que les résultats de ces 
financements pour le Québec. 

Il est important de souligner que le Cadre de référence s’applique à tous les projets soutenus 
en vertu des ententes de développement culturel. 

Le Ministère a conçu 2 signatures : 1 à l’horizontale et 1 à la verticale, qui peuvent être 
adaptées par le bénéficiaire selon chacune de ses ententes et avec la police de caractères 
de son choix. Il doit toutefois respecter les normes d’utilisation qui sont expliquées dans le 
présent Cadre. 

Toute utilisation de la signature gouvernementale doit être approuvée préalablement par le 
Ministère. Pour toute approbation et toute question concernant la visibilité gouvernementale 
ou l’application du Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec, le 
bénéficiaire doit écrire à l’adresse suivante : visibilite@mcc.gouv.qc.ca. La demande 
d’approbation doit être expédiée dans cette boîte courriel; le délai minimal de réponse est 
de 5 jours ouvrables. 

Le Ministère s’assure que la signature gouvernementale est conforme aux exigences du 
Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec, disponible en ligne à 
l’adresse : www.piv.gouv.qc.ca. À noter que les normes du Programme prévalent en tout 
temps. 
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Les signatures 
La signature visuelle doit être utilisée dans les outils de communication et selon les normes 
expliquées dans le présent guide. Pour que les projets réalisés dans le cadre des ententes 
de développement culturel se distinguent, leur signature visuelle peut être composée à 
partir des 3 éléments suivants : 
 
- le logo du bénéficiaire (Ville, MRC, Municipalité); 
- le logo du gouvernement du Québec; 
- la mention « Entente de développement culturel ». 
 

La signature visuelle comporte obligatoirement le logo du bénéficiaire et celui du 
gouvernement du Québec, côte à côte et dans cet ordre. Cependant, la mention « Entente 
de développement culturel » est facultative. Si cette mention n’apparaît pas, la phrase 
suivante doit être ajoutée dans le texte des outils de communication : « Ce projet est réalisé 
grâce au soutien financier du gouvernement du Québec et de [nom du bénéficiaire] dans le 
cadre de l’Entente de développement culturel [nom de l’Entente]. » 

La présentation et la lisibilité 
La signature peut être présentée en couleurs ou en noir, ou encore en renversé (blanc) 
lorsqu’elle doit apparaître sur un fond de couleur foncée. Dans tous les cas, la signature 
doit être apposée sur un fond assurant une lisibilité maximale. 

En tout temps, les dimensions du drapeau du Québec doivent être respectées : sa hauteur 
minimale doit être de 5,5 mm. 

Avec la mention « Entente de développement culturel » 
Exemple de présentation à l’horizontale  Exemple de présentation à la verticale 
 

Sans la mention « Entente de développement culturel » 
Exemple 
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La participation financière en vertu d’autres 
programmes ou ententes provinciales et municipales 
Lorsque le projet est aussi financé en vertu d’autres ententes ou programmes 
gouvernementaux, provinciaux ou municipaux d’instances provinciales et municipales, en 
plus de l’entente de développement culturel, il ne faut pas apposer la signature visuelle de 
l’Entente avec la mention « Entente de développement culturel », et ce, dans le but de ne 
pas laisser entendre que l’aide financière provient uniquement de l’entente de 
développement culturel. 

Toutefois, le logo institutionnel du bénéficiaire (par exemple, le logo de la Ville ou de la 
MRC) et le logo du gouvernement du Québec (Québec-drapeau) doivent être apposés côte 
à côte et dans cet ordre. De plus, les noms du programme, de l’Entente, de 
l’arrondissement ou de l’autre partenaire financier doivent être ajoutés dans une 
phrase de type suivant : « Ce projet est réalisé grâce au soutien financier du gouvernement 
du Québec et de [nom du bénéficiaire] dans le cadre de l’Entente de développement culturel 
[nom de l’Entente] et de [à compléter avec le nom des autres partenaires ou des autres 
sources de financement]. » 

 

Exemple autorisé 
 

 
Ce projet est réalisé grâce au soutien financier du gouvernement du Québec et de la Ville de 
Longueuil dans le cadre de l’entente de développement culturel de Longueuil et du Plan culturel 
numérique du Québec. 
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Exemples non autorisés 
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Les autres partenaires financiers du projet 
Si d’autres partenaires privés ou gouvernementaux contribuent au financement du projet, 
leurs logos doivent être alignés et en proportion, comme dans les exemples ci-dessous. 

La signature visuelle de l’Entente doit être apposée soit à droite, soit sous le logo du ou des 
partenaires. 

 
 
Exemple de présentation à l’horizontale 
 

 
 
Exemple de présentation à la verticale  
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Le communiqué de presse 
Si un communiqué de presse est publié, relatif à un projet financé et en vertu d’une entente 
de développement culturel, la papeterie de celui qui l’émet doit alors être utilisée. Le logo 
du gouvernement du Québec doit y être ajouté, à côté et à la suite de celui du bénéficiaire. 

De plus, une phrase de type suivant doit être ajoutée dans le communiqué : « Ce projet est 
réalisé grâce au soutien financier du gouvernement du Québec et de [nom du bénéficiaire] 
dans le cadre de l’Entente de développement culturel [nom de l’Entente]. » 

Pour toute approbation et toute question concernant la visibilité gouvernementale ou 
l’application du Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec, le 
bénéficiaire doit écrire à l’adresse suivante : visibilite@mcc.gouv.qc.ca. 

 
Exemples de communiqués 
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